
Sujet national pour l’ensemble des centres de gestion organisateurs 

INGÉNIEUR TERRITORIAL 

CONCOURS INTERNE 

SESSION 2015 

EPREUVE D’ÉTUDE DE CAS OU PROJET 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
Établissement d’un projet ou étude portant sur l’une des options choisie par le 
candidat lors de son inscription au sein de la spécialité dans laquelle il concourt. 

Durée : 8 heures 
Coefficient : 7 

SPÉCIALITÉ : INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 
OPTION : Déplacements et transports 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni signature ou paraphe, ni votre numéro de convocation. 

 Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celles figurant 
le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans votre copie. 

 Pour la rédaction, seul l’usage d’un stylo à encre soit noire, soit bleue est autorisé (bille 
non effaçable, plume ou feutre). L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou pour 
souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un 
surligneur. 

 Pour les dessins, schémas et cartes, l’utilisation d’une autre couleur, crayon de couleurs, 
feutres, crayon gris, est autorisée le cas échéant. 

 L’utilisation d’une calculatrice en mode autonome et sans imprimante est autorisée. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

Ce sujet comprend 43 pages et 4 plans dont 2 plans à rendre avec la copie 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant 



 Vous préciserez le cas échéant le numéro de la question et de la sous-question 
auxquelles vous répondrez. 

 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 
tableaux, graphiques, schémas… 

La communauté urbaine d’INGECO comprend 300 000 habitants. Pour développer son 
réseau de transports en commun, elle envisage la réalisation d’une ligne de transport en site 
propre reliant dans les deux sens, le Nord et le Sud, les équipements culturels, les 
équipements publics dont la mairie de la ville centre, la gare, etc… en passant par le 
centre-ville où se situent les principales activités commerciales. 

Cette ligne de transport en commun, après des études sur les technologies possibles, sera 
équipée de BHNS (Bus à Haut Niveau de Service) d’une longueur de 18 m, pouvant ainsi 
transporter environ 120 personnes. 

Longue de 12 kilomètres, la ligne empruntera sur la partie Nord de l’agglomération, le 
boulevard Lamartine qui mène à une zone importante dite « zone du plateau » comprenant 
activités, logements, commerces et équipements publics et sur la partie centrale, le 
boulevard Victor Hugo qui mène vers le centre-ville. Ce dernier boulevard se trouve dans le 
prolongement d’une bretelle autoroutière raccordée à l’autoroute A64 et démarre à partir de 
la limite du domaine autoroutier. Les deux boulevards sont connectés par l’intermédiaire d’un 
carrefour particulièrement complexe. 

Le boulevard Victor Hugo est très emprunté par la circulation (16 000 véhicules par jour et 
par sens) puisqu’il constitue une entrée importante dans l’agglomération, et assure les 
échanges avec l’extérieur. Ses dimensions ont permis de l’aménager avec 4 voies de 
circulation. Une ligne de bus classique fonctionne déjà, mais sans aménagements 
particuliers pour favoriser son exploitation. 

Le boulevard Lamartine est moins emprunté (5 000 à 6 000 véhicules par jour et par sens), 
et dans sa 1ère partie, n’a pas d’accès direct. Ses dimensions sont moins larges et une voie 
par sens suffit à assurer le débit de véhicules, y compris la ligne de bus qui se dirige vers la 
zone du plateau. 

A l’entrée de l’agglomération, se situe une propriété importante d’une surface de 10 000 m2, 
occupée par la SCI BTM (activité commerciale liée au bâtiment). INGECO envisage 
l’acquisition de ce terrain pour réaliser un parc relais pour les voitures qui viennent de 
l’extérieur, par l’autoroute A64. 

Vous êtes ingénieur territorial, en charge du projet pour cette partie Nord de la ligne de 
transport en commun, au sein de la direction déplacements-transports de la communauté 
urbaine d’INGECO. 
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Vous devrez établir un dossier à l’attention de votre supérieur hiérarchique, qui devra 
comprendre : 

Question 1 (4 points) 

Une note effectuant l’analyse urbaine du site et établissant un diagnostic de la circulation et 
du fonctionnement du secteur, compris dans le périmètre des plans 1 et 2 joints avec une 
description du contexte urbain et du contexte juridique. La note devra également évoquer les 
conséquences du projet sur la circulation générale et donner quelques pistes pour éviter la 
congestion du trafic. 

Question 2 (6 points) 

La dimension du boulevard Lamartine ne permet pas d’associer à la fois un site propre dans 
les deux sens et le maintien d’une file de circulation par sens. Par conséquent, le site propre 
possible sur le boulevard Victor Hugo franchira le carrefour et s’arrêtera au début du 
boulevard Lamartine (le BHNS étant alors mêlé à la circulation générale sur ce boulevard). 
Vous devez dessiner un avant-projet de la ligne de BHNS en site propre comprenant d’une 
part, l’aménagement d’un nouveau carrefour entre les deux boulevards, garantissant la 
continuité du site propre jusqu’au début du boulevard Lamartine et d’autre part, la réalisation 
d’un plan général sur le plan 3 et d’un profil en travers à l’appui sur le boulevard Victor Hugo 
sur votre copie. 

Question 3 (3 points) 

Vous proposerez une esquisse du parc relais en tenant compte de l’ensemble des usages 
propres à ce type d’équipement. 
L’esquisse sera établie au 1/500ème sur le plan 4. 

Question 4 (7 points) 

Une note en 3 parties :  
- Une première partie expliquant les principes d’aménagement que vous retenez ; 
- Une deuxième partie proposant l’organisation globale du projet, de la phase de conception 
à la réalisation des travaux, en insistant particulièrement sur les procédures nécessaires, le 
planning, les acteurs, le processus de concertation, les montages administratifs et 
techniques possibles, etc ; 
- Une troisième partie sur les dispositifs d’évaluation et de suivi à prévoir et à mettre en 
œuvre. 

Liste des documents : 

Document 1 : « Giratoires et tramways » – Guide de conception du CERTU (extrait) – 
Février 2008 – 13 pages 

Document 2 : « BHNS quand le bus se fait tram » – Magazine Ville, Rail et 
Transports, le magazine des nouvelles mobilités – developpement-
durable.gouv.fr – Mai 2010 – 1 page 

Document 3 : « La mise en œuvre d’un BHNS comme système TCSP » – CERTU 
(extrait du guide) – 2012 – 4 pages 
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Document 4 : « Cahier de références des parcs relais en Ile-de-France : conception, 
réalisation, financement et exploitation » (extrait) – stif.org – Novembre 
2012 – 19 pages 

Document 5 : « Financement des infrastructures de transports : les pistes pour 
demain » – Dorothée LAPERCHE – actu-environnement.com – 15 
janvier 2013 – 2 pages 

Liste des plans : 

Plan 1 :  « Situation actuelle » – Communauté urbaine d’INGECO – 2015 – 
échelle du 1/1 000ème – format A3 – le plan n’est pas à rendre avec la 
copie 

Plan 2 : « Trafics journaliers en UVP » – Communauté urbaine d’INGECO – 
2015 – échelle du 1/1 000ème – format A3 – le plan n’est pas à rendre 
avec la copie 

Plan 3 : « Plan du projet à établir » – Communauté urbaine d’INGECO – 2015 
– échelle du 1/1 000ème  – format A3 – un exemplaire à rendre avec la
copie et un exemplaire de secours 

Plan 4 : « Périmètre du parking relais à établir » – Communauté urbaine 
d’INGECO – 2015 – échelle du 1/500ème – format A3 – un exemplaire à 
rendre avec la copie et un exemplaire de secours  

Attention, les plans 3 et 4 en format A3 utilisés pour répondre aux questions 2 et 3 
sont fournis en deux exemplaires dont un à rendre agrafé à votre copie, même si vous 
n’avez rien dessiné. Veillez à n’y porter aucun signe distinctif (pas de nom, pas de 
numéro de convocation…). 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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BHNS quand le bus se fait tram  

Ville, Rail et Transports, le magazine des nouvelles mobilités 

DOCUMENT 2

Mai 2010
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DOCUMENT 3

CERTU (extrait du guide) - 2012
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DOCUMENT 4

Cahier de références des parcs relais en Ile-de-France : conception, réalisation, financement et exploitation
stif.org – Novembre 2012
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DOCUMENT 5 

Financement des infrastructures de transports : les pistes pour 
demain 

actu-environnement.com – 15 janvier 2013 

Recherche d'une rentabilité élevée, diversification des modes de réalisations, etc., dans un rapport, le 
CGEDD formule des recommandations pour financer à l'avenir les infrastructures de transport. 
Transport  |  15 janvier 2013  |  Dorothée Laperche 

© eloleo 

Comment financer les projets d'infrastructures de transport dans le futur ? Le conseil général de 
l'Environnement et du Développement durable (CGEDD) s'est penché sur la question et vient de 
remettre son rapport "Analyse comparée des dispositifs de réalisation des infrastructures de transport". 

Leur travail s'inscrit dans un contexte de modification du schéma national des infrastructures de 
transport. Jugé trop onéreux par l'actuel gouvernement, ce dernier doit en effet évoluer vers un 
"schéma national de mobilité durable". 

Si pour le Conseil, les nouveaux projets seront à l'avenir moins nombreux que depuis une douzaine 
d'années, la problématique du financement de la modernisation des infrastructures existantes reste 
entière. 

Un montage de projet plus difficile 

Relative saturation des réseaux, ralentissement de la croissance économique, difficultés financières de 
l'État : le montage des projets devrait être plus difficile à l'avenir, selon le CGEDD. Il recommande 
donc de privilégier les infrastructures "dont la rentabilité, évaluée au regard des critères économiques, 
sociaux et environnementaux, est la plus élevée". 

Le budget 2013 de l'Agence de financement des infrastructures de France (AFITF) a été fixé à 2,213 
milliards d'euros (contre 2,11 milliards en 2012). 

Aujourd'hui, l'Etat utilise trois dispositifs pour réaliser les investissements : soit il définit et réalise le 
projet par lui-même (crédits budgétaires financés par les ressources du budget) en maîtrise d'ouvrage 
publique (MOP), soit il confie via une délégation de service public (DSP), la réalisation, le 
financement et l'exploitation à un tiers (qui se rémunère en faisant payer l'usager). Il peut également 
passer par un contrat de partenariat (CP). Avec ce dernier mécanisme, la rémunération du partenaire 
privé est assurée par l'Etat qui verse un loyer. Ce dernier permet la rémunération des capitaux investis, 
le remboursement des emprunts levés par le partenaire privé ainsi que l'exploitation de l'ouvrage. 
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http://www.actu-environnement.com/ae/search/recherche.php4?categorie=1
http://fr.fotolia.com/id/43142212
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/008170-01_rapport_cle2916bb.pdf
http://www.actu-environnement.com/ae/news/abandon-snit-nouveau-schema-mobilite-durable-16836.php4
http://www.actu-environnement.com/ae/news/abandon-snit-nouveau-schema-mobilite-durable-16836.php4
http://www.actu-environnement.com/ae/news/budget-2013-afitf-financement-infrastructures-taxe-poids-lourds-17256.php4


Un choix des mécanismes de financement au cas par cas 

"L'examen des opérations réalisées ces dernières années ne fait pas apparaître qu'un mode de 
réalisation est, par nature, moins favorable qu'un autre", souligne dans son rapport le CGEDD. Il 
préconise de choisir au cas par cas, en fonction des projets : la DSP, lorsque l'opération nouvelle 
génère un nouveau marché qui permet de faire supporter le coût de l'infrastructure par ses usagers ; la 
MOP, pour les projets de faible importance financière, simples techniquement, ou qui évolueront après 
leur mise en service ; ou enfin le CP, pour les projets complexes ou qui impliquent une certaine forme 
d'industrialisation du processus de réalisation. 

Concernant la délégation de service publique, "l'octroi d'une subvention modérée ne doit pas être 
exclu s'il permet de rendre possible un tel montage", assure le CGEDD. 

Dans tous les cas, selon le conseil, il est indispensable de prévoir dans le contrat, lorsqu'une durée 
importante est nécessaire pour parvenir à l'équilibre financier d'une opération, une renégociation des 
clauses d'indexation au bout d'une période. 

"Il est en effet impossible de prévoir à l'avance les gains de productivité qui pourront être faits 
pendant des durées de plusieurs dizaines d'années", souligne-t-il. 

Autre impératif : continuer les efforts entrepris pour professionnaliser la gestion des partenariats 
public-privé (PPP). Préparation des projets, négociation avec les candidats, pilotage des conseils 
extérieurs : la mise en place du dispositif implique une bonne maîtrise des modalités juridiques et 
financières complexes pour éviter les contentieux. 

Le Conseil juge également indispensable une veille de l'Etat sur les pratiques du marché financier et 
notamment la cristallisation des taux, la prise en charge du risque de refinancement et la respiration du 
capital des partenaires privés. Il souhaiterait "adapter aux spécificités des PPP la réforme des règles 
d'imputation fiscale des intérêts d'emprunt". 

Enfin, le CGEDD souligne l'intérêt de l'apport potentiel des nouveaux financements pour ce type de 
projet comme les "project bonds" de la Banque européenne d'investissement et de la Commission 
européenne. Pour lui, il faudrait rédiger les documents de consultation des projets en cours de 
lancement ou de discussion de manière à ce qu'ils puissent en bénéficier. 

Dorothée Laperche, journaliste rédactrice spécialisée 
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http://www.actu-environnement.com/ae/news/grands-rpojets-europeens-financement-15727.php4
http://www.actu-environnement.com/contact/dorothee-laperche/
http://www.actu-environnement.com/contact/dorothee-laperche/


Le plan n’est pas à rendre avec la copie

PLAN 1 – Situation actuelle – Communauté urbaine d’INGECO – 2015
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Le plan n’est pas à rendre avec la copie

PLAN 2 – Trafics journaliers en UVP – Communauté urbaine d’INGECO – 2015 
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Echelle:1/1000ème
Le plan est à rendre avec la copie

PLAN 3 – Plan du projet à établir – Communauté urbaine d’INGECO – 2015



PLAN 4 – Périmètre du parking relais à établir – Communauté urbaine d’INGECO – 2015 

Echelle:1/500ème

Le plan est à rendre avec la copie
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